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afin de remplacer des lignes de transport à 120 kV qui 
présentent des signes importants de vieillissement justi-
fiant leurs remplacements; 

attendu qu’Hydro-Québec a tenu, à l’égard du projet, 
des rencontres d’information et de consultation auprès 
du public et des instances gouvernementales impliquées;

attendu que la réalisation du projet nécessite  
qu’Hydro-Québec puisse acquérir, auprès des proprié-
taires concernés, les immeubles et les servitudes requis;

attendu qu’Hydro-Québec n’a pu obtenir de certains 
propriétaires les immeubles et les servitudes requis pour 
permettre la réalisation du projet;

attendu qu’en vertu du sous-paragraphe b du para-
graphe 3° du premier alinéa de l’article 33 de la Loi sur 
Hydro-Québec (chapitre H-5) et du premier alinéa de 
l’article 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24) 
Hydro-Québec peut, avec l’autorisation du gouverne-
ment, acquérir, par voie d’expropriation, notamment tous 
immeubles, servitudes ou constructions requis pour la 
production, la transmission ou la distribution d’énergie;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser Hydro-Québec à 
acquérir, par voie d’expropriation, les immeubles et les 
servitudes requis pour la réalisation du projet de recons-
truction des lignes à 120 kV entre les postes Vignan, de 
Templeton et de l’Interconnexion-Maclaren ainsi que les 
infrastructures et les équipements connexes;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

qu’Hydro-Québec soit autorisée à acquérir, par voie 
d’expropriation, les immeubles et les servitudes requis 
pour la réalisation du projet de reconstruction des lignes 
à 120 kV entre les postes Vignan, de Templeton et de 
l’Interconnexion-Maclaren ainsi que les infrastructures et 
équipements connexes, sur les lots 1 549 921, 1 548 744  
et 1 547 847 du Cadastre du Québec situés sur le territoire 
de la ville de Gatineau, dans la circonscription foncière 
de Hull.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70426

Gouvernement du Québec

Décret 398-2019, 10 avril 2019
ConCernant l’autorisation à Hydro-Québec  
d’acquérir, par voie d’expropriation, les immeubles et 
les servitudes requis pour la réalisation du projet de 
construction du poste de Mékinac à 230-25 kV et de 
ses lignes d’alimentation à 230 kV ainsi que les infras-
tructures et les équipements connexes

attendu que le poste de Bourdais à 69-25 kV situé 
à Saint-Tite dans la région de la Mauricie présente des 
signes de vieillissement et qu’il y a lieu de le remplacer;

attendu qu’Hydro-Québec projette de remplacer le 
poste de Bourdais par la construction du poste de Mékinac 
à 230-25 kV et de ses lignes d’alimentation à 230 kV, 
afin, notamment, de maintenir la fiabilité de l’alimentation 
électrique dans le secteur;

attendu qu’Hydro-Québec a mis en œuvre un  
programme de consultation auprès du milieu au terme 
duquel des optimisations ont été apportées au projet afin 
de limiter les impacts environnementaux et humains; 

attendu que la réalisation du projet nécessite  
qu’Hydro-Québec puisse acquérir, auprès des proprié-
taires concernés, les immeubles et les servitudes requis 
sur les lots 6 284 247 et 6 284 246 du Cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Shawinigan;

attendu qu’Hydro-Québec n’a pu obtenir de tous les 
propriétaires concernés les immeubles et les servitudes 
requis pour permettre la réalisation du projet;

attendu qu’en vertu du sous-paragraphe b du para-
graphe 3o du premier alinéa de l’article 33 de la Loi sur 
Hydro-Québec (chapitre H-5) et du premier alinéa de 
l’article 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24) 
Hydro-Québec peut, avec l’autorisation du gouverne-
ment, acquérir, par voie d’expropriation, notamment tous 
immeubles, servitudes ou constructions requis pour la 
production, la transmission ou la distribution d’énergie;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser Hydro-Québec  
à acquérir, par voie d’expropriation, les immeubles et les  
servitudes requis pour la réalisation du projet de construc-
tion du poste de Mékinac à 230-25 kV et de ses lignes 
d’alimentation à 230 kV ainsi que les infrastructures et 
les équipements connexes;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :
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qu’Hydro-Québec soit autorisée à acquérir, par voie 
d’expropriation, les immeubles et les servitudes requis 
pour la réalisation du projet de construction du poste de 
Mékinac à 230-25 kV et de ses lignes d’alimentation à 
230 kV ainsi que les infrastructures et les équipements 
connexes, sur les lots 6 284 247 et 6 284 246 du Cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Shawinigan.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70427

Gouvernement du Québec

Décret 399-2019, 10 avril 2019
ConCernant le renouvellement du mandat de 
membres du conseil d’administration de la Caisse de 
dépôt et placement du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec (cha-
pitre C-2) prévoit notamment que les affaires de la Caisse 
sont administrées par un conseil d’administration com-
posé d’un minimum de neuf membres et d’au plus quinze 
membres dont le président du conseil et le président et 
chef de la direction, que les membres du conseil autres que 
ceux-ci sont nommés par le gouvernement, après consul-
tation du conseil, pour un mandat d’au plus cinq ans et 
que le gouvernement fixe, selon le cas, le traitement, le 
traitement additionnel, les honoraires ou les allocations de 
tous les membres du conseil d’administration à l’exception 
du président et chef de la direction;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 5 de 
cette loi prévoit que le mandat des membres du conseil 
d’administration, à l’exception du président du conseil 
et du président et chef de la direction, est renouvelable 
jusqu’à ce que la durée totale des mandats atteigne dix ans;

attendu que le premier alinéa de l’article 5.5 de 
cette loi prévoit notamment qu’au moins les deux tiers des 
membres du conseil d’administration, dont le président du 
conseil, doivent être indépendants;

attendu que l’article 5.6 de cette loi prévoit que les 
membres indépendants sont choisis en tenant compte du 
profil d’expertise et d’expérience établi, le cas échéant, 
par le conseil d’administration;

attendu que l’article 9 de cette loi prévoit notam-
ment que chacun des membres du conseil d’administra-
tion demeure en fonction après l’expiration de son mandat 
jusqu’à ce qu’il ait été remplacé ou nommé de nouveau;

attendu que madame Diane Lemieux a été nommée 
membre du conseil d’administration de la Caisse de dépôt 
et placement du Québec par le décret numéro 1155-2014 
du 17 décembre 2014, que son mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de le renouveler;

attendu que monsieur Jean La Couture a été nommé 
de nouveau membre indépendant du conseil d’administra-
tion de la Caisse de dépôt et placement du Québec par le 
décret numéro 168-2016 du 16 mars 2016, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

attendu que le conseil d’administration de la Caisse 
de dépôt et placement du Québec a été consulté relative-
ment à la nomination des deux membres désignés ci-après;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que madame Diane Lemieux, présidente-directrice 
générale de la Commission de la construction du Québec, 
soit nommée de nouveau membre du conseil d’adminis-
tration de la Caisse de dépôt et placement du Québec pour 
un mandat de trois ans à compter des présentes;

que monsieur Jean La Couture, président fondateur 
de Huis Clos ltée, conseillers en conflits et litiges, soit 
nommé de nouveau membre indépendant du conseil  
d’administration de la Caisse de dépôt et placement 
du Québec pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes;

que le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 et les 
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées concernant la rémunération des membres des conseils 
d’administration de certaines sociétés d’État s’appliquent 
aux personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70428

Gouvernement du Québec

Décret 400-2019, 10 avril 2019
ConCernant le régime d’emprunts institué par  
la Corporation d’urgences-santé

attendu que, par le décret numéro 415-2011 du  
13 avril 2011 la Corporation d’urgences-santé a été dési-
gnée à titre d’organisme auquel le ministre des Finances 
peut, à titre de responsable du Fonds de financement, 
accorder des prêts;
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